
 

 

 

 
COMMISSION SPORTIVE 

 
Réunion du mardi 7 mars 2023 à 14h00 

                          
Procès-Verbal N°596 

 
Président :  Michel Vachetta 

Présents :  Annie Brault, Dan Marchal, Michel Vachetta, Gérard Bouat, Bernard Buosi, 
Gilbert Reppelin. 

Excusé : Daniel Guillard. 
 

La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 
2022/2023, il sera fait strictement application, conformément aux directives de la 
LAURAFOOT, de n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle  

« … Laurafoot». Tout autre courriel portant une adresse différente sera 
systématiquement rejeté. 

Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser  la 
catégorie, la poule et l’horaire du match.     

 

U1O / U11 

Daniel Hugot, Tél 06.45.65.86.42. 

Pour le secteur Voiron, Nord Isère et Vienne : Patrice Gallin , Tél 06.70.93.82.68. 

 

U13 
Responsable  Daniel GUILLARD   06.87.34.22.88. 

 

U15 
Responsable Bernard BUOSI  06.74.25.85.94. 

 



U17 
Courrier : ENTENTE DU RACHAIS :  

Dossier transmis à la commission des réglements. 

D3 : Poule D : 

MOIRANS 2 forfait général. 

Coupe Crédit Agricole  

Le règlement de la coupe stipule que lorsque qu’il y a deux niveaux d’écart, c’est le club 
jouant au niveau le plus bas qui reçoit, de ce fait :  

ISLE ABEAU / COTE SAINT ANDRE devient COTE SAINT ANDRE / ISLE ABEAU ce match 
se jouera samedi 11 mars 2023 à 15h00. 

Responsable Dan MARCHAL  06.24.79.26.38. 

 

U20 
Responasble Gérard Bouat  06.08.33.54.49. 

 

VETERANS 
Coupe de l’Isère : Match St Cassien / Voreppe, suite à la décision de la commission des 
règlements, ce match est reprogrammé au 17 Mars. 

La Cote St André / Moirans est reprogrammé le 17 Mars  

Responsable : Gilbert Réppelin. : 07.86.40.95.23 

 

 

    Le président                                                         La secrétaire 

Michel VACHETTA                                                Annie BRAULT 

 


